
10 ans au service des habitants

Un anniversaire est souvent l'occasion de faire un 
bilan, d'évaluer les résultats de la politique 
menée. Car finalement oui, c'est bien de politique 
dont il s'agit, celle qui exige des élus des 
décisions fortes dans un domaine sensible.

Certes, nous avons généralisé la collecte sélective, 
construit et mis en exploitation 3 centres de tri,

3 plateformes de compostage et 25 déchetteries, et par conséquent atteint les 
objectifs réglementaires qui obligent les collectivités à favoriser l'émergence de 
voies nouvelles de valorisation au détriment du "tout en décharge".

Mais en réalité, notre satisfaction principale doit se situer ailleurs : 184 emplois 
directs et une centaine d'emplois indirects créés, une couverture territoriale 
quasi-totale pour tous les services proposés, des coûts maîtrisés et uniformes en 
tout point du département. Conséquences des arbitrages qui, pendant une 
décennie, ont donné leur faveur à l'homme plutôt qu'à la machine, à l'intérêt 
collectif plutôt qu'à l'intérêt particulier.

En définitive, nous avons su ensemble, citoyens, agents des collectivités et élus, 
transformer une contrainte réglementaire sur un sujet aussi noble que celui de 
l'environnement, en outil pertinent de développement économique et de 
solidarité territoriale.

Il reste malgré tout, pour les années à venir, un gros travail à poursuivre et 
plusieurs défis à relever : celui de l'unité de traitement des déchets non 
valorisables, ou encore celui de l'amélioration de la qualité du tri. Sur ce dernier 
point, l'ardoise effaçable vous aidera au quotidien à faire le geste juste.

Gérard MIQUEL
Président du SY.D.E.D.
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Ouverture de la déchetterie
du canton de Gramat

La 25ème déchetterie  du Lot a ouvert 
ses portes sur la zone artisanale des 
"Vieilles Vignes" à Rignac.
Elle dessert le canton de Gramat, mais 
tous les particuliers résidant dans le 
département y ont accès librement 
(conditions tarifaires et quantitatives 
pour les professionnels).

Déchetterie du canton de Gramat 
05.65.11.62.49

Distribution
d'une ardoise effaçable

Afin d'améliorer la qualité des déchets 
recyclables, le SY.D.E.D. vous offre 
une ardoise effaçable.
Pratique pour faire votre liste de
courses, elle 
vous permettra 
é g a l e m e n t  
d'avoir toujours 
sous les yeux 
les consignes 
de tri.

www.syded-lot.org
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1996
Presque tout est à créer !

Les 10 ans du SY.D.E.D.
partie 1 : les équipements et les hommes

Beaucoup de choses ont changé depuis le 10 janvier 1996. Après une phase de montée en puissance, aujourd'hui, le SY.D.E.D. 
assume pleinement sa mission de traitement des déchets ménagers, c'est à dire la gestion des déchets recyclables mais aussi 
non recyclables. Concrètement cela s'est traduit par la construction de nombreux équipements et bien sûr la création d'emplois 
sur le département.

1 centre de tri des déchets recyclables 
(géré par le SIVOM de Catus)

4 déchetteries (gérées par les collectivités locales)

Glanes

Catus

Montcuq

Cahors 184 agents
Les nouvelles activités liées au 
traitement des déchets ont généré un 
important gisement d'emplois : agents 
de tri, gardiens de déchetterie, 
chauffeurs, conducteurs d'engins, 
mécaniciens, techniciens, animateurs, 
agents administratifs…

36 élus
Les élus locaux délégués au SY.D.E.D., 
réunis au sein du Comité Syndical, 
décident de la politique générale du 
SY.D.E.D. Depuis le début, plusieurs 
principes ont guidé leurs choix :

- exploiter en direct les équipements 
(pas de délégations à des entreprises 
privées),

- instaurer un coût de traitement 
identique pour tous, sans tenir compte 
de l'éloignement,

- favoriser la création d'emploi à 
travers les choix technologiques,

- favoriser la valorisation des déchets 
(par le recyclage, le compostage, …).

Comité Syndical

7 % Début de la collecte sélective (seulement 7% de la 
population du SY.D.E.D. est concerné)

Sauf quelques maigres exceptions, le traitement de la majeure partie des 
déchets consiste à les abandonner dans des décharges disséminées sur 
tout le territoire.



2006
De nombreux équipements pour un service de qualité.

Lalbenque

Castelnau-Montratier

Puy l'Evèque

Cazals Montcléra

Souillac

Bagnac-sur-Célé

Latronquière

Vayrac

Martel
Glanes

Lacapelle-Marival

Figeac

Cajarc

Lauzès

Labastide
Murat

Payrac

St Germain
du-bel-air

Catus

CahorsLuzech

Montcuq

Dégagnac

Limogne

St Géry

Salviac

Gourdon Gramat

Livernon

Sousceyrac

Capdenac-Gare

St Jean Lagineste

Grâce à la diversification des modes de traitement (recyclage, compostage ou valorisation énergétique), un maximum 
de déchets sont aujourd'hui valorisés. 

3 centres de tri des déchets recyclables

25 déchetteries déjà 
ouvertes, 29 à terme, 
soit 1 par canton

3 plateformes de compostage

1 plateforme de valorisation des bois 
non traités

2 centres d'enfouissement technique
Fermeture de Figeac en 2006 et de Dégagnac en 2008.
Recours temporaire à des unités extra-départementales 
(Tarn-et-Garonne et Corrèze).
Etude en cours pour la création de nouveaux équipements. CET de Dégagnac

promotion du
compostage individuel

7600 composteurs individuels distribués
Avez-vous le vôtre ?   info : 05.65.21.54.30

Fabrication de 
plaquettes bois pour 

des chaudières

projet 2006

projet 2006

projet 2006

projet

100 % Généralisation de la collecte sélective 
sur tout le territoire du SY.D.E.D.



3000 élèves à l'école du tri
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Les bidons de pétrole de chauffage sont-ils recyclables ?

OUI ! Ils doivent être impérativement déposés dans les conteneurs verts. Et pour 
ne pas encombrer ces derniers, jetez vos bidons de pétrole au fur et à mesure de leur 
utilisation.

Ces bidons ne sont pas acceptés dans les déchetteries. La collecte sélective 
ayant été mise en place sur tout le territoire du SY.D.E.D., aucune benne 
supplémentaire n'est prévue sur les déchetteries pour les déchets recyclables afin 
d'éviter des dépenses inutiles.

Ces bidons ne doivent pas non plus être jetés dans les conteneurs marron ou gris.

La collecte sélective entre à 
l'école...
Depuis plusieurs années déjà le 
SY.D.E.D. a engagé des actions vers 
les enfants : visites des équipements 
(centres de tri, déchetteries...), 
distributions d'agendas sur le thème 
des déchets...
Aujourd'hui l'education à 
l'environnement et au développement 
durable est devenue un des thèmes 
majeurs des programmes scolaires et 
beaucoup d'enseignants en font leur 
projet annuel. Ils mettent en place la 

collecte sélective au sein même de 
l'école et sollicitent alors les 
animatrices du SY.D.E.D. pour 
expliquer aux enfants pourquoi nous 
devons trier nos déchets et comment 
le faire.

...Les animatrices du SY.D.E.D. 
interviennent...
L'intervention se déroule sur une 
demi-journée dans chaque classe et 
les animatrices accueillent ensuite 
les enfants sur une des bases de 
valorisation (Catus, Figeac ou St Jean 

Lagineste). Chaque année 3000 
élèves  découvrent les centres de tri.
Les animations sont gratuites pour 
toutes les classes et le transport est 
pris en charge par le SY.D.E.D. pour 
les classes de Cycle 3 (CE2, CM1 et 
CM2) et pour les 6ème.

... Et les enfants apprennent à 
trier aux parents !
L'objectif principal est d'apprendre 
aux élèves à trier les déchets. Mais 
c'est aussi le meilleur moyen de 
sensibiliser leurs parents !

Déroulement de l'intervention

Sensibilisation au traitement des déchets :
- évolution des quantités et de la nature des déchets 
comparé à l'époque de leurs grands-parents,
- la révolution du recyclage,
- création des déchetteries et intérêt du compostage.

Jeu : les enfants doivent jeter dans la bonne poubelle les 
déchets amenés par les animatrices.

Non, les bouteilles d'huile en plastique ne sont pas 
recyclables !

!

!


